
          
 

 

COMMANDE DE TICKETS OCCASIONNELS 
 

(EN COURS DE TRIMESTRE) 
 

Nom de l’enfant Prénom de l’enfant Classe Nom de l’instituteur 

    

    

    

 

 - ADHESION ANNEE SCOLAIRE 2019 – 2020 : 
 

Nous vous rappelons que l’adhésion est obligatoire pour tout enfant fréquentant le restaurant scolaire. Elle n’est à 

régler qu’une seule fois par année scolaire. 
 

Tarif :  1 Enfant : 6,70 € 2 Enfants : 10 € 3 Enfants et + : 11,60 € 
 

A régler uniquement pour les nouvelles inscriptions  TOTAL ADHESION : …………………€ 
 

Si adhésion déjà réglée, je note uniquement le numéro figurant sur ma carte d’adhérent  
 

        ou NUMERO D’ADHERENT : …………… 
 

 - TICKETS OCCASIONNELS : 
 

Tarifs unitaires :   Maternelle :  3,55 € le ticket  Primaire :  4,10 € le ticket 
 

Commande de carnets de 10 tickets :   Maternelle : ………carnet(s) X 35,50 € 

Primaire : ………    carnet(s) X 41,00 € 
 

      TOTAL TICKETS OCCASIONNELS : …………………€ 
Rappels :  

 
Les tickets occasionnels ne sont délivrés que par carnet de 10 unités. 
 

Les tickets occasionnels millésime 2018 / 2019 seront admis jusqu’au 20 décembre 2019 uniquement, à condition d’avoir 

réglé l’adhésion pour l’année scolaire 2019/2020. 
 

Les tickets occasionnels dûment complétés doivent être remis par l’intermédiaire de l’instituteur de votre enfant AU MOINS 

4 JOURS avant la date de repas. En cas de non respect de ce délai, le restaurant scolaire se réserve le droit de refuser votre 
enfant. 
 

Pour les enfants de maternelle, 1 heure de garderie périscolaire sera facturée en sus par cette association (2,10€). 
 

 - RECAPITULATIF de la commande de tickets occasionnels : 
 

 

TOTAL adhésion 2019 / 2020 
Si non réglée en début d’année scolaire 
 

 

 

  

Règlement de la commande : 

 

 

TOTAL tickets occasionnels 

 

 
 
 

        par chèque(s) 

 ou  

        en espèces 

          en 1 fois 

 ou     en 2 fois 

 ou     en 3 fois 
  

TOTAL GENERAL (1+2) 
  

Carnet(s) transmis le : 
 

 

 

Formulaire à déposer dans la boite aux lettres du restaurant scolaire accompagné de votre règlement. Les tickets vous 

seront transmis par l’intermédiaire de votre enfant. 
 

Date :       Signature : 
 

Coordonnées téléphoniques de la cantine : 03 85 37 11 09 ou de Mme FORTUNE, présidente de l’association : 06 30 90 35 71 

Mail : restaurantscolairecreches@orange.fr 
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